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le  personnel  soignant  PMI  et  les 
infirmières des CDAS, les infirmières de 
l'Education Nationale,  le  Président  de la 
MDPH et la SAFED ont été questionnés. 
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Une étude sur l'implantation des terrains 
privés  en  Ille  et  Vilaine  durant  l'année 
2008.

Une  étude  sur  les  stationnements 
spontanés en Ille et Vilaine durant l'année 
2009.

Une étude bilan sur l'état d'occupation des 
aires  en 2009.

Différentes  cartes  recensant  les 
stationnements  spontanés,  les  terrains 
privés et  faisant  état  de l'occupation des 
aires,  ont  été  réalisées  par  l'AUDIAR et 
par  les  services  de  la  Direction 
Départementale  des  Territoires  et  de  la 
Mer.
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Introduction
Les  aires  d'accueil  permanentes  sont 
destinées  aux  gens  du  voyage  itinérants 
dont les durées de séjour dans un même 
lieu sont variables.
Ces aires  sont  des  lieux  de séjour.  Leur 
aménagement et leur gestion doivent donc 
assurer  des  conditions  de  vie  décentes 
aussi  bien  en  terme  de  localisation, 
d'aménagement que d'entretien.

Les obligations légales :
Les  communes figurant  au schéma,  sont 
déterminées  au  vu  d'une  étude  préalable 
des  besoins  et  de  l'offre  existante.  Les 
communes  de  plus  de  5000  habitants  y 
figurent obligatoirement.
Les  autres communes ont une obligation 
d'accueil  jurisprudentielle  permettant  la 
halte de passage de 48 heures à 15 jours1.
La capacité des aires s'entend en nombre 
de  places  et  d'emplacements.  Une  place 
doit  permettre  d'assurer  le  stationnement 
d'une caravane, de son véhicule tracteur et 
le cas échéant de sa remorque.
La circulaire du 5 juillet 2001, relative à 
l'application  de  la  loi  du  5  juillet  2000 
relative à l'accueil et à l'habitat des gens 
du voyage préconise une taille minimum 
de 75m2 pour chaque place de caravane. 
Un  emplacement  est  au  moins  égal  à  2 
places  de  caravanes.  Il  est  l'espace 
nécessaire au stationnement d'une famille.
« Les  communes  figurant  au  schéma 
départemental  (….)  sont  tenues  dans  un 
délai de deux ans suivant la publication de 
ce  schéma,  de  participer  à  sa  mise  en 
œuvre.  Elles  le  font  en  mettant  à  la 
disposition  des  gens  du  voyage  une  ou 
plusieurs  aires  d'accueil,  aménagées  et 
entretenues.  Elles  peuvent  également 
transférer  cette  compétence  à  un 
établissement  public  de  coopération 
intercommunal chargé de mettre en œuvre 
les dispositions du schéma départemental 
ou  contribuer  financièrement  à 
l'aménagement et à l'entretien de ces aires 
d'accueil  dans  le  cadre  de  conventions 
intercommunales. » (loi du 5 juillet 2000)

1 Arrêt Ackermann/ Ville de Lille-1983

I/ Le rappel des objectifs 
du schéma sur la période 
2004-2010
Le schéma départemental de 2003 visait à 
proposer un certain nombre d'orientations 
fortes  pour  créer  les  conditions  d'une 
gestion efficace et harmonisée à l'échelle 
du département.  Il  ne s'agissait en aucun 
cas  de  dogmes  à  appliquer  de  manière 
unilatérale et uniforme.
Au  contraire,  ces  orientations  devaient 
être saisies au sein des instances existantes 
ou à créer, afin que s'élabore et se fortifie 
un point de vue partagé sur la question, et 
les  principes  d'action  d'une  politique 
départementale.

La  mise  en  place  d'un  dispositif  de 
gestion devait viser trois objectifs forts : 

l'harmonisation  des  pratiques  et  des 
modalités de gestion des aires,

le  soutien  des  collectivités  locales, 
confrontées  aux  difficultés  d'une  gestion 
quotidienne,

et  l'intégration  de  la  gestion  dans  les 
politiques  locales  d'accueil  des  gens  du 
voyage.

Chapitre I/ Les aires d'accueil
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LE DISPOSITIF DES AIRES D'ACCUEIL SUR LE DEPARTEMENT AU 15 SEPTEMBRE  2010

AA Aires existantes Places RM type de gestion Date ouverture

ACIGNE 1 1 1 1 0 0 16 1 16 0 0 16 1 directe 31 déc. 08

ALLAIRE 1 1 1 0 0 18 0 18 0 0 18 1 déléguée 31 mars 09

BAIN de BTGNE 1 1 1 1 0 0 24 0 24 0 0 24 1 directe Déc 2006

BETTON 1 1 1 1 0 0 16 1 16 0 0 16 1 directe 20 juin 05

CANCALE 1 1 1 1 0 0 16 0 16 0 0 16 0 déléguée 25 janv. 10

CESSON 1 1 1 1 0 0 20 1 20 0 0 20 1 directe 22 juin 05

CHANTEPIE 1 1 1 1 0 0 6 1 6 0 0 6 1 directe 17 juin 05

CHARTRES 1 1 1 1 0 0 16 1 16 0 0 16 1 directe 27 juin 05

CHATEAUBOURG 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 10 10 1 31 mars 10

CHATEAUGIRON 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 16 16 1 30 juin 10

COMBOURG 1 1 1 1 0 0 8 0 8 0 0 8 1 déléguée 30 juin 09

DINARD 1 1 1 1 0 0 24 0 24 0 0 24 0 déléguée 2 janv. 10

DOL 1 1 1 1 0 0 16 0 16 0 0 16 1 déléguée 30 avr. 09

ETRELLES 1 1 1 1 0 0 6 0 6 0 0 6 1 directe 1 sept. 08

FOUGERES 1 1 1 1 0 0 32 0 32 0 0 32 0 directe 25 juin 05

GUICHEN 1 1 1 1 0 0 16 0 16 0 0 16 1 directe/ déléguée Sept 2005

JANZE 1 1 1 1 0 0 16 0 16 0 0 16 1 directe 1 juin 08

LA CHAPELLE 1 1 1 1 0 0 5 1 5 0 0 5 1 directe 14 juin 05

LA GUERCHE 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 12 12 1

LE RHEU 1 1 1 1 0 0 16 1 16 0 0 16 1 directe

LIFFRE 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 16 16 1 30 juin 10

LOUVIGNE 1 1 1 1 0 0 12 0 12 0 0 12 0 directe 30 avr. 08

MELESSE 1 1 1 1 0 0 10 0 10 0 0 10 0 déléguée 30 sept. 09

MONTAUBAN 1 1 1 1 0 0 16 0 16 0 0 16 1 directe 1 sept. 10

MONTFORT 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 16 16 1

MONTGERMONT 1 1 1 1 0 0 12 1 12 0 0 12 1 directe 26 juin 05

MORDELLES 1 1 1 1 0 0 6 1 6 0 0 6 1 directe 17 juin 05

NOYAL CHAT 1 1 0 0 0 1 0 1 0 0 16 16 1 30 nov. 10

PACE 1 1 1 1 0 0 7 1 7 0 0 7 1 directe 11 juin 05

PLEURTUIT 1 1 1 1 0 0 20 0 20 0 0 20 1 déléguée 15 mai 10

PLOUBALAY 1 1 1 0 0 12 0 12 0 0 12 1 déléguée 15 mai 10

REDON 1 1 1 1 0 0 18 0 18 0 0 18 1 déléguée 31 oct. 09

RENNES GM 1 1 1 1 0 0 88 1 88 0 0 88 1 déléguée

RENNES PC 1 1 0 1 1 30 1 0 30 40 40 1 déléguée 30 juin 10

SAINT-MALO 1 1 1 1 0 0 32 0 32 0 0 32 0 déléguée

ST GILLES 1 1 1 1 0 0 12 1 12 0 0 12 1 directe 23 juin 05

ST GREGOIRE 1 1 1 1 0 0 16 1 16 0 0 16 1 directe 1 juil. 08

ST JACQUES 1 1 1 1 0 0 16 1 16 0 0 16 1 directe 1 janv. 08

ST NICOLAS 1 1 1 0 0 8 0 8 0 0 8 1 déléguée 31 mars 09

THORIGNE 1 1 1 1 0 0 16 1 16 0 0 16 1 directe 1 janv. 02

TINTENIAC 1 1 1 1 0 0 8 0 8 0 0 8 1 déléguée 30 juin 09

TREMBLAY 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 16 16 1

VAL D'IZE 1 1 1 1 0 0 6 0 6 0 0 6 1 directe 1 mai 08

VERN 1 1 1 0 1 1 6 1 0 6 16 16 1 directe Janv 2011

VITRE 1 1 1 1 0 0 16 0 16 0 0 16 1 directe 30 sept. 09

AA Places RM

TOTAUX GEN 11 30 45 38 36 2 9 638 18 602 36 158 760 39
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1/ La réalisation des objectifs de 
création des aires : un bilan très 
positif

Les  communes  inscrites  au  schéma sont 
au nombre de 41 et ont projeté de créer 45 
aires  d'accueil sur  le  territoire 
départemental  au plus  tard le  15 janvier 
2008.2

30 communes de plus de 5000 habitants 
sont inscrites au schéma dont 25 le sont 
dans  le  cadre  d’une  compétence 
intercommunale. Sur  les cinq communes, 
qui assument seules l’accueil des gens du 
voyage, deux réfléchissent aux moyens de 
transférer  la  compétence  au  niveau 
intercommunal.
Sur les 11 communes de moins de 5000 
habitants inscrites au schéma,  10 le sont 
dans  le  cadre  d’une  compétence 
intercommunale. Cela  leur  permet 
d’assurer  un  accueil  sur  un  secteur 
géographique plus important et de mieux 
répartir le coût de l’équipement. 

figure 1 : places inscrites au schéma  

On  compte  actuellement  38  aires  en 
fonctionnement  (dont  2  qui  doivent  être 
mises aux normes et recréées au plus tard 
en  2012) sur  le  département  d'Ille  et 
Vilaine, soit  84,4 % des aires figurant 
au  schéma.  Ces  38  aires  représentent 
638  places  disponibles  (soit  319 
emplacements famille) .

2 Date, pour le département d’Ille et Vilaine,  tenant 
compte  de  la  prorogation  du  délai  de  deux  ans 
décidée par la loi d’août 2004.

Le  nombre  de  places  ouvertes  aux 
normes est passé de 342 en janvier 2008 à 
602 au  15  septembre  2010  soit  une 
augmentation de 86,5%.
A ce jour, 79,2 % des places inscrites au 
schéma aux normes ont été réalisées.

figure  2  :  taille  des  aires  d'accueil 
ouvertes aux normes

61 % des aires ouvertes aux normes, ont 
une  capacité  d'accueil  de  16  places 
minimum.
A  terme,  64%  des  aires  auront  une 
capacité d'accueil égale ou supérieure à 16 
places.

2/ Les aires à réaliser

Aujourd'hui,  sur  le  département  d'Ille  et 
Vilaine,  9  projets  d'aires  d'accueil 
restent  à  réaliser.  Ce  qui,  à  terme, 
représentera  158 places supplémentaires 
dans  le  dispositif  d'accueil.  La  plupart 
seront  des  créations  et  d'autres 
remplaceront  des  équipements  devenus 
obsolètes.
Parmi  les  9  communes  évoquées,  2 
possèdent  une  solution  provisoire 
d'accueil  des  gens  du  voyage  et  2 
appartiennent à une commune de moins de 
5000 habitants.
En conclusion, si pour la grande majorité 
des  communes  les  projets  avancent  de 
façon très positive, 4 projets (60 places) 
sont  repoussés  ou  compromis et  ne 
bénéficieront pas des aides de l'Etat.
Plusieurs  facteurs  peuvent  être  avancés 
pour expliquer le retard de certaines 

II/ État des lieux sur le département 

A/ Bilan de l'état d'avancement du schéma
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collectivités dans la réalisation de leur aire 
d'accueil : difficultés liées au choix de la 
localisation du  futur  équipement, 
difficultés  liées  à  la  modification  des 
règlements d'urbanisme (sans parler de 
relégation,  les  sites  sont  souvent 
d'anciennes zones naturelles ou agricoles), 
difficultés liées aux  recours contentieux 
(en matière d'urbanisme notamment)  des 
riverains  des  futurs  équipements, 
difficultés liées aux échéances électorales 
locales (décider de la localisation ou de la 
création  effective  d'une  aire  en  2007 
apparaissait  inopportun  à  certaines 
équipes  municipales).  Le  cas  de  Rennes 
Métropole est particulier : la Communauté 
d'Agglomération  devait  créer  et  financer 
17  aires  d'accueil  sur  son  territoire  en 
moins  de  cinq  ans.  14  projets  ont  été 
réalisés  mais  3  ne  pouvaient  être 
programmés  qu'après  ces  5  ans.  La 
métropole  rennaise  réalisera  néanmoins 
ces  trois  aires  de  passages  sans  les 
financements  de  l'Etat  et  du  Conseil 
Général (en 2011).

Seules trois communes n'ont que peu ou 
pas  avancé  dans  la  réalisation  des 
équipements mis à leur charge.
Une ne disposait pas du foncier nécessaire 
à l'installation de l'aire et a cherché depuis 
2004  à  ce  que  l'EPCI  dont  elle  faisait 
partie prenne la compétence « création et 
gestion  d'aire  d'accueil  de  gens  du 
voyage ».  Elle  n'y  est  parvenue  qu'en 
décembre 2008.

Une autre est une commune de moins de 
2000  habitants  qui  n'est  plus  concernée 
par les passages de voyageurs du fait de la 
création  d'équipements  sur  les  grandes 
villes voisines. Elle réfléchit à la création 
d'habitat adapté pour voyageurs cherchant 
à  se  sédentariser  pour  compléter  le 
dispositif local.

Une autre enfin a cessé de travailler sur le 
projet après une réunion publique traitant 
de la présentation du futur équipement (en 
2006). Si le maire a bien pris acte que son 
aire  d'accueil  ne  serait  financée  ni  par 
l'Etat  ni  par  le  Conseil  Général,  il 
envisage de relancer son projet pendant le 
premier tiers de son nouveau mandat.

B/  La  vie  sur  les  aires 
d'accueil

1/  Le  point  de  vue  des 
gestionnaires  sur  les  aires 
d'accueil 3

a/  La  conception  et  le 
fonctionnement des aires

figure 3 : adaptation des aires d'accueil 
aux gens du voyage de passage (moins 
de 3 mois) sur les terrains 

80%  des  gestionnaires  interrogés 
estiment  que  les  aires  d'accueil  sont 
adaptées  voire  tout  à  fait  adaptées  aux 
besoins  des  gens  du  voyage  qui  sont  de 
passage sur les terrains. 

55 % jugent  que les aires  d'accueil  sont 
adaptées  voir  tout  à  fait  adaptées  aux 
besoins  des  gens  du  voyage  qui  sont 
présents  de  façon  durable sur  les 
terrains. 

62%  des  gestionnaires  jugent  le 
fonctionnent  des  aires  d'accueil 
globalement  « bon »  bien  que  45%  des 
gestionnaires interrogés déclarent avoir, de 
façon  récurrente,  des  problèmes 
d'assainissement et de canalisation.

3 Résultat  issus  de  l'enquête  2010  « attentes  et 
besoins des gestionnaires en Ille et Vilaine »
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figure  4  :  les  difficultés  matérielles 
évoquées

Voici  les  principales  difficultés 
matérielles évoquées : 
manque  de  matériel  d'entretien  et  pas 
d'intervention  des  services  techniques 
communaux ou intercommunaux, mauvais 
fonctionnement  de  l'assainissement,  et 
problèmes  de  toilettes  bouchées, 
problèmes  de  serrures  cassées  (vétustes, 
forcées  par  les  gens  du  voyage,  trop 
fragiles, etc.),
problèmes  de  dysfonctionnement 
électrique,  manque de résistance au froid, 
manque  d'isolation  de  la  tuyauterie  et 
tailles  des  ballons  d'eau  chaude 
insuffisantes.

b/ La vie sur les aires

figure 5 : nature des relations entre les 
gestionnaires et les gens du voyage

En  moyenne  les  relations  entre  les 
gestionnaires  et  les  gens  du  voyage 
semblent  bonnes,  même  si  certains 
gestionnaires peuvent être confrontés à 

des difficultés relationnelles.
En effet, ils ont évoqué des difficultés de 
paiement, des problèmes d'agressivité et 
de  virulence  de  certaines  familles,  ainsi 
que  des  problèmes  d'incivilité,  et  de 
dégradation  mais  aussi   la  scolarisation 
difficile de certains enfants.
Les  gestionnaires  sont  essentiellement 
sollicités  par  les  gens du voyage sur  les 
prix qu'ils  considèrent trop élevés,  sur 
le  souhait  de  gratuité,  le  manque  de 
confort des blocs sanitaires  (absence de 
chauffage et d'isolation, manque d'espace). 
L'accent est aussi mis sur la récurrence des 
dysfonctionnements  sur  le  terrain.  Enfin 
les gestionnaires expriment le souhait des 
gens du voyage d'avoir un espace réservé 
pour le brûlage. 

2/  Le point  de  vue des  gens  du 
voyage sur les aires d'accueil

21% des personnes interrogées souhaitent 
continuer à vivre sur des aires d'accueil ou 
sur des terrains spontanés.

figure  6  :  satisfaction  des  gens  du 
voyage  par  rapport  aux  conditions 
d'habitat sur les aires d'accueil

Si  le  taux  de  satisfaction  des  conditions 
d'habitat  sur  les  aires  d'accueil  est  bon 
(74% de plutôt satisfaits et 13% de tout à 
fait satisfait), il n'est pas optimum. 
En effet  les  gens  du  voyage  mécontents 
voir  très  mécontents  représentent  une 
partie  non  négligeable  (13%)  de  la 
population interrogée.
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a/ L'aménagement des aires 

En  ce  qui  concerne  les  tarifs  et  les 
surfaces  des  places,  les  gens  du  voyage 
semblent  plutôt  satisfaits.  Néanmoins  ce 
constat  peut  être  nuancé  car  seulement 
22%  des  personnes  interrogées  sont 
pleinement  satisfaites  et  22%  sont 
mécontentes. 
57% souhaiteraient avoir un espace de 
jeux  sur  le  terrain  et  22  %  sont 
insatisfaits des aires de ferraillage, contre 
seulement  7%  de  personnes  satisfaites. 
(une  part  importante  des  personnes 
interrogées  étant  des  femmes,  cela 
explique  le  taux  important  de  personnes 
non concernées).
La majorité des gens du voyage interrogés 
ne  souhaitent  pas  avoir  de  contrôle 
d'accès et se disent en moyenne satisfaits 
de la réactivité du gestionnaire  et de la 
maintenance des équipements.

b/ Les blocs sanitaires

72%  de  la  population  enquêtée 
souhaiterait  avoir  du  chauffage  et  56% 
demande un système d'isolation dans les 
blocs sanitaires  (surtout  l'hiver),  1/3  est 
tout à fait satisfaite par des blocs fermés, 
contre 12% par des blocs ouverts.
Près  de  la  moitié  souhaiterait  avoir  du 
revêtement au sol.
Les  gens  du  voyage  sont  nombreux  à 
regretter le manque de confort  :  manque 
de lumière, de peinture, et d'espace dans 
les blocs.

Ces indicateurs de satisfaction laissent 
à  penser  qu'aujourd'hui  certains 
usagers issus de la population des gens 
du  voyage  se  tourneraient  vers  de 
l'habitat  en  dur  (maison,  ou  habitat 
adapté)  offrant  des  prestations 
supérieures à celles qui sont proposées 
pour les aires de passage.

C/ Les dispositifs de gestion 
des  aires  :  vers  une 
harmonisation des pratiques

1/  Les  modalités  d'accueil  et  de 
gestion 

gestion directe et déléguée :
Sur les 37 communes possédant une aire 
d'accueil,  13  ont  opté  pour  un  mode  de 
gestion  déléguée  (12  ont  délégué  à  une 
société  privé  et  une  commune  à  une 
association).

les modalités d'accueil :
Sur  68%  des  communes,  les  gens  du 
voyage sont accueillis  directement sur le 
terrain sans passage préalable en mairie.
14 terrains sur 34 sont équipés d'un bureau 
d'accueil  où  le  gestionnaire  fait  des 
permanences.
68% des gestionnaires font un état des 
lieux avec  un  support  papier,  à  2 
exceptions près, tous le jugent utile et près 
de 90% le trouvent simple à réaliser.
32%  des  gestionnaires  ne  distribuent 
pas  systématiquement  le  règlement 
intérieur aux  nouveaux  arrivants.  22% 
jugent  inutile  et  17%  compliqué  de  la 
distribuer (les raisons évoquées sont liées 
à  la  présence  récurrente  des  mêmes 
voyageurs  sur  un  même  terrain,  et  au 
désintérêt  des  gens  du  voyage  pour  le 
règlement intérieur).
Seules  un  tiers  des  communes 
distribuent  le  livret  d'accueil. Près  de 
90% des gestionnaires jugent nécessaire et 
utile de le distribuer.
Seules  3  communes  n'enregistrent  pas 
les papiers et n'estiment pas nécessaire de 
le faire.  Plus d'un tiers  des gestionnaires 
jugent compliqué d'obtenir les papiers en 
raison  des  réticences,  de  l'énervement  et 
de l'incompréhension des gens du voyage 
à donner leur livret de familles, carnet de 
circulation, etc. 

tarifs et caution :
92%  des  communes  sont  au  règlement 
intérieur  harmonisé  pour  le  tarif  de 
l'emplacement  et  de  la  caution  (tarif 
emplacement  :  2euros/jour,  caution  :  50 
euros).
A  l'exception  d'une,  l'ensemble  des 
communes  demandent  une caution  à 
l'arrivée  des  voyageurs.  La  majorité  des 
gestionnaires jugent le montant demandé 

Des pratiques d'accue i l  
différentes mais un 
consensus sur l 'uti l i té  
d'uti l iser des modalité s 
d'accue i l  ( règlements 
intérieur, caution, 
l ivre t d'accue i l , é tat des 
l ieux, e tc.)

Des pratiques d'accue i l  
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l ivre t d'accue i l , é tat des 
l ieux, e tc.)
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correct,  et  84%  estiment  la  caution 
nécessaire.

Les modalités de paiement :
Pour 80% des communes, le paiement se 
fait  directement  sur  le  terrain.  74%  des 
communes  ne  possèdent  pas  de  système 
de pré paiement, et plus de la moitié (de 
ceux  qui  n'en  ont  pas)  souhaiteraient  en 
avoir un.

La  présence  des  gestionnaires  sur  le 
terrain :
Sur 20 terrains, les gestionnaires passent 
quotidiennement,  conformément  aux 
préconisations du schéma, sur les aires.

L'accès au terrain :
42%  des  communes  possèdent  un 
contrôle d'accès et 64% des gestionnaires 
interrogés estiment que le contrôle d'accès 
n'est pas utile.

Durée de séjour :
26 communes ont un règlement intérieur 
fixant  la  durée  de  séjour  à  3  mois 
renouvelable  2  fois.  21  communes  ne 
fixent  pas  de  durée  de  séjour  dans  les 
faits.  Selon  les  gestionnaires  sur  14 
terrains,  certaines  familles  seraient 
présentes à l'année.

2/ Le métier de gestionnaire4

A la question «  quelles sont selon vous 
les conditions d'une bonne gestion », les 
gestionnaires ont évoqué l'importance du 
relationnel avec les gens du voyage (être à 
l'écoute, instaurer le dialogue). Mais aussi 
la  nécessité  de  bien  connaître  la 
population des gens du voyage, de ne pas 
avoir  de  préjugés  et  de  les  considérer 
comme tout un chacun.
Ils  ont  ajouté  la  force  d'être  présents 
quotidiennement  sur  les  terrains,  d'avoir 
du temps, et l'effet négatif de la solitude 
chez  le  gestionnaire.  Enfin,  ils  ont 
exprimé l'importance de ne pas se laisser 
dépasser, et la portée d'être ferme, strict et 
juste.

Plus  de  la  moitié  des  gestionnaires  des 
terrains  d'Ille  et  Vilaine,  n'ont  pas  été 
recrutés en tant que tels. Ils sont agents 
territoriaux (policiers municipaux, gardes 
champêtre, agents techniques, etc.) pour 
la plupart. Certains d'entre eux évoquent 

4 Résultat  issus  de  l'enquête  2010  « attentes  et 
besoins des gestionnaires en Ille et Vilaine »

les difficultés liées au port d'une « double 
casquette » (être à la  fois gestionnaire et 
policier  municipal,  ou  gestionnaire  et 
régisseur).
Plus  de  50% des  enquêtés  ne  se  sentent 
pas  du  tout  valorisés mais  se  sentent 
soutenus  et  accompagnés  par  la 
collectivité qui les emploie (57% pour la 
commune et 70% pour la communauté de 
communes).

Une  forte  majorité  des  personnes 
interrogées  (80%)  souhaitent  poursuivre 
leur  mission.  Précisons  que  ceux  qui 
souhaitent arrêter la mission de gestion 
des aires d'accueil n'ont pas été recrutés 
en tant que tels.

figure 7 : types de formations souhaitées 
par les gestionnaires

63% des gestionnaires n'ont reçu  aucune 
formation  préalable  à  leur  embauche  et 
50% ont  émis  le  souhait  d'être  formés 
notamment sur la médiation, la gestion des 
conflits  mais  aussi  la  connaissance  des 
gens du voyage.

Plus  de  80%  des  enquêtés  ont  déclaré 
exercer une mission sociale auprès des 
familles (aide  administratif,  contact  des 
partenaires, etc.)
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D/ L'accueil sur les aires 
aménagées du département 

1/ En Ille-et-Vilaine

a/ Le bilan d'occupation des aires

De  l'automne  2006  à  l'été  2007, 
l'occupation des aires était de 60% contre 
80% en 2008.

figure  8:  taux  d'occupation  par  mois 
des aires aménagées sur le département 
en 2009 (seuls les mois d'ouverture sont 
pris en compte)

En  Ille  et  Vilaine,  au  cours  de  l'année 
2009,  le  taux  moyen  d'occupation  des 
aires  est  de  67% (et  de  73% si  l'on  ne 
prend  en  compte  que  les  mois 
d'ouverture).
On note une plus faible fréquentation des 
aires, de mai à septembre, liée entre autre 
à la fermeture estivale des aires d'accueil 
et  à  la  période  de  départ  en  mission 
évangélique (mai à septembre).

b/ Les durée de séjour sur les aires 
d'accueil

figure 9 : durée de séjour des ménages 
ayant quitté l'aire dans l'année au 15 
décembre 2009

36 % des séjours, soient 231 séjours, ont 
duré moins de 15 jours et 59% moins d'un 
mois.

On  note  une  majorité  de  séjours  plutôt 
courts,  ce  qui  montre  que  certains 
voyageurs  sont  toujours  mobiles  sur  le 
département d'Ille-et-Vilaine.
A l'inverse les séjours supérieurs à 3 mois 
représentent 19% du total des séjours, ce 
qui  met  en  perspective  la  fixation  de 
certains voyageurs sur le département.

figure  10  :  ménages  présents  au  15 
décembre selon leurs durées de séjour

Sur  le  département,  au  15 décembre,  47 
familles étaient  présentes  sur  les terrains 
depuis au moins 6 mois.
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2/ Taux d'occupation des aires et 
durées de séjour par territoire 
sur l'année 2009

a/ Arrondissement de Rennes

Sur  l'arrondissement  de  Rennes  le taux 
d'occupation est de 75,7%.

figure  11:  les  taux  d'occupation  des 
aires d'accueil  sur l'arrondissement de 
Rennes

Plus  de  la  moitié  des  aires  ont  un  taux 
d'occupation supérieur à 80%, dont 4 ont 
un taux d'occupation de 100% :
l'aire de Betton, 
l'aire de Montgermont, 
l'aire de Saint-Grégoire 
et l'aire de  Thorigné-Fouillard.

figure  12  :  les  durées  de  séjours  sur 
l'arrondissement de Rennes

Sur l'arrondissement de Rennes, 20% des 
séjours sont supérieurs à 3 mois.
55  familles  ont  été  présentes  plus  de  6 
mois sur les aires de l'arrondissement de 
Rennes.

b/ Arrondissement de Fougères

L'aire  d'accueil  de  Fougères  a  un  taux 
d'occupation  de  82%.  Plus  de  80%  des 
séjours sont inférieurs à 15 jours. Mais 7 
familles ont été présentes plus de 6 mois 
sur l'aire d'accueil.
Ainsi,  bien  que  la  mobilité  soit 
importante,  l'ancrage  territorial  des 
voyageurs  sur  l'aire  de Fougères  est  non 
négligeable. 

c/ Arrondissement de Redon

figure 13 : taux d'occupation des aires 
d'accueil sur l'arrondissement de Redon

Le  taux  d'occupation  est  de  52,4%  sur 
l'arrondissement de Redon. 
L'aire  de  Redon  a  le  plus  fort  taux 
d'occupation (83,3%).

figure  14  :  les  durées  de  séjours  sur 
l'arrondissement de Redon

Sur l'arrondissement de Redon,  76% des 
durées  de  séjours  sont  inférieures  à  1 
mois.
5 familles ont été présentes plus de 6 mois 
sur l'aire de Guichen et 3 familles sur l'aire 
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de Bain de Bretagne.

d/ Arrondissement de Saint-Malo

Le  taux  d'occupation  est  de  69,3%.  Les 
aires de Dol de Bretagne et de Tinténiac 
ont un taux d'occupation de 79%.

Plus  de 40% des  durées  de séjours  sont 
inférieures à 1 mois.
Au total 8 familles sont restées plus de 6 
mois sur l'aire de Saint Malo.
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taux d'occupation des aires d'accueil de 2006 à 2009

2006/07 2008 2009

communes

Non ouvert Non ouvert 89,8

Non ouvert Non ouvert 33,3

Bain de Bretagne 52,5 52,1 54,5

99,7 84,7 100,0 De 90 à 100

95,3 81 90,0 De 80 à 90

83,3 70 68,2 De 60 à 80

Chartres de Bretagne 85,2 72,4 90,6 De 50 à 60

Non ouvert Non ouvert 75,0 moins de 50

Dol de Bretagne Non ouvert Non ouvert 78,9

Non ouvert 38,9 NR

Fougères 70,5 82,4 82,4

79,2 47,9 51,1

Non ouvert 28,6 26,0

86 73,1 83,3

76,7 65,2 80,7

Non ouvert Non ouvert 70,0

100 100 100,0

49,5 42 47,0

100 NR 63,1

Non ouvert Non ouvert 83,3

Plaine de Baud (Rennes)
82,1 63,2

83,1

57,3

Saint Gilles 95,5 82 95,8

Saint Grégoire NR 100 100,0

Saint Jacques de la Lande 81 68,8 49,2

46,1 21,3 60,2

Non ouvert Non ouvert 75,0

95 80,7 100,0

Non ouvert Non ouvert 79,2

Non ouvert 71,4 52,9

66 56,1 55,6

Vitré Non ouvert Non ouvert 25,0

Acigné

Allaire

Betton

Cesson Sévigné

Chantepie

Combourg

Etrelles

Gros Malhon (Rennes)

Guichen

Janzé

La Chapelle des Fougeretz

Le Rheu

Melesse

Montgermont

Mordelles

Pacé

Redon

Saint Malo

Saint Nicolas de Redon

Thorigné Fouillard

Tinténiac

Val d'Izé

Vern sur Seiche
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A/ Les besoins généraux

1/  Harmonisation  des  pratiques 
de gestion 

La quasi-totalité des aires d'accueil ont été 
réalisées  et  les  pratiques  de  gestion 
tendent  vers  une  plus  grande 
harmonisation. 
Pourtant, il existe encore des disparités en 
terme de technique d'accueil et de gestion 
des  aires.  Il  est  donc  important  de 
poursuivre  la  réflexion  et  le 
développement  de  moyens  pour 
harmoniser les techniques de gestion.
De plus,  afin  d'empêcher l'isolement des 
gestionnaires,  des  réunions  régulières 
pourraient  être  organisées  à  l'échelle  du 
département.  De  même  le  métier  de 
gestionnaire  devrait  être  reconnu  et 
valorisé  par  la  mise  en  place  de 
formations adaptées.

2/  L'occupation  des  aires 
d'accueil

On note une forte occupation de certaines 
aires  notamment  sur  les  arrondissements 
de Rennes et de Fougères et des durées de 
séjours  supérieures  à  6  mois  sur  les 
arrondissements  de  Fougères,  Redon  et 
Rennes.
Les  aires,  aujourd'hui  conçues  pour 
accueillir de courts séjours (cf tableau), ne 
ne  sont  pas  adaptées  pour accueillir  des 
familles  dont  les  durées  de  séjour 
excèdent 6 mois.
De  plus  la  majorité  des  familles 
interrogées  ont  émis  le  souhait  de 
bénéficier de plus de confort sur les aires 
(chauffage, isolation, etc.)
Des  solutions  alternatives  d'accueil 
seraient  ainsi  à  envisager  pour  ces 
familles dont le mode de vie tend vers la 
sédentarisation. Il est également important 
que  les  aires  d'accueil  conservent  leurs 
vocations  d'accueil  temporaire,  et 
certaines familles ne « bloquent » pas les 
places sur les terrains.

3/ Affiner les données statistiques

Utiliser un logiciel commun à l'ensemble 
des  communes  possédant  une  aire 
d'accueil, permettrait d'obtenir une analyse 
optimale  et  plus  fine  des  données 
statistiques  (taux  de  rotation,  durées  de 
séjours,  présence  et  mouvements  des 
familles en temps réel, places disponibles, 
etc.)

B/ Les besoins des acteurs 

1/  Les  élus  communaux  et 
intercommunaux

Les élus interrogés ont émis le souhait :

d'être accompagnés et soutenus  par les 
forces de police, les EPCI et AGV35,

de bénéficier d'un service de médiation 
et de coordination,

d'avoir des échanges  et de l'information 
sur les  pratiques de chacun

de  connaître  le  fonctionnement  de 
l'accueil  et  de  bénéficier  d'échange 
d'expériences,

d'être informés en temps réel sur le taux 
d'occupation  des  aires  et  sur  les  places 
disponibles,

d'avoir  des  pratiques  d'accueil 
harmonisées sur le département,

de trouver des  solutions pour l'accueil 
des groupes hors terrain et pour la gestion 
des terrains privés.

2/ Les gestionnaires

Les  gestionnaires  interrogés  ont  fait 
part de leur souhait :

d'avoir  de  meilleures  conditions  de 
travail  (les  demandes  des  gestionnaires 
concernent  le  manque  de  matériels 
d'entretien, le souhait d'avoir un local de 

III- Mise en perspective des besoins 
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permanence  sur  le  terrain  adapté  ),  de 
mettre  en  place un  système  de 
prépaiement, 

de reconnaître le métier de gestionnaire 
(meilleure  valorisation  financière, 
reconnaissance  du  métier,  mise  en  place 
de formation),

et  d'être  accompagnés  et  soutenus  en 
cas de situations difficiles afin de ne pas 
se  sentir   isolés  (les  gestionnaires 
souhaitent la remise en place des réunions 
de gestionnaires).

3/  Les  besoins  des  chargés  de 
mission  communaux  et 
intercommunaux

les  chargés  de  mission  communaux 
interrogés ont émis le souhait :

de  travailler dans  la  continuité et  non 
dans l'urgence

de travailler en réseau et de développer 
le  partenariat  (partager   les  données  et 
les connaissances, décloisonner, échanger 
entre  EPCI  et  avec  les  autres 
départements),

de  bénéficier  de  plus  de  terrains 
disponibles   pour  l'accueil  des   grands 
rassemblements,

de mieux connaître les gens du voyage 
et leurs pratiques,

et  d'harmoniser  les  pratiques  de 
gestion.
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Cette  mission consiste  à  articuler,  par  la 
mise  en  œuvre  de  projets  sociaux,  le 
contexte légal de la politique d'accueil des 
gens  du  voyage,  les  ressources  du  tissu 
politique,  social,  éducatif,  économique, 
culturel,  associatif  sur  chaque  territoire 
d'implantation des aires, avec la prise en 
compte des besoins des gens du voyage et 
leurs attentes. 
Et  plus  généralement,  de  susciter  toute 
initiative et  saisir  toutes  les opportunités 
qui  permettent  de  relier  les  familles  du 
voyage à la vie citoyenne locale.
Le  préalable  à  cette  démarche  visant 
l'ouverture,  voire  l'intégration,  étant  de 
faire  prendre  conscience  des 
représentations négatives qui minent cette 
question et  de la diversité  du monde du 
voyage.

Il y a 3 niveaux d'implication par rapport à 
la mise en œuvre des projets sociaux sur 
le département :

Sur  le  département,  hors  Rennes 
Métropole : accompagner les collectivités 
compétentes à la mise en place d'un projet 
social  (informations  sur  les  usagers  des 
aires d'accueil,  participation aux comités 
techniques  et  à  la  mobilisation  du 
partenariat  local,  soutien  à  l'organisation 
de  manifestations  favorisant 
compréhension  et  rencontres  ou  à  la 
création d'outils de communication...)

Sur Rennes  Métropole,  hors  Rennes : 
impulser  la  mise  en  place  d'un  projet 
social,  le  coordonner  en  collaboration 
avec  chaque  commune  (disposant  d'une 
aire  d'accueil)  et  Rennes  Métropole. 
(informations sur le cahier des charges du 
projet, définition des objectifs, rédaction, 
soutien et participation à l'organisation de 
manifestations...)

Sur  Rennes  :  coordonner  et  animer  le 
projet social du terrain de Gros Malhon et 
Petit  Champeaux  (organisation  des 
comités  techniques et  mise en place des 
groupes de travail, définition de priorités 
d'action  en  lien  avec  les  chargés  de 
missions d'AGV35 et les partenaires).
Le  temps  de  travail  de  la  chargée  de 
mission  est  globalement  réparti  comme 
suit : 50% pour le projet social de Rennes 

et  pour  des  actions  de  sensibilisation  et 
d'information  en  partenariat  avec  des 
structures et associations rennaises (Salon 
du livre Maurepas, Comptoir du doc, ATD 
quart  monde,  Ville  de  Rennes-  8  mars-, 
Ferme  de  la  Harpe....  )  et  50% entre  le 
département et Rennes Métropole.
Le dernier schéma formalise la démarche 
de développement des projets sociaux et la 
mise en place de comités  techniques  sur 
chaque territoire concerné : 
«... Une  politique  départementale  de 
développement territorial de l'accueil qui  
nécessite la mise en œuvre d'un dispositif  
au  sein  duquel  les  collectivités  soient  
complètement  impliquées  et  où  elles  
puissent rassembler les différents acteurs  
concernés  (permettre  aux  différents  
acteurs  de  coordonner  leurs  
interventions).  Et  plus précisément,  dans 
le  cadre  des  mesures  préconisées  en  
matière  d'insertion  sociale  et  
professionnelle,  de développer,  à  chaque 
création ou réhabilitation d'aire d'accueil,  
un projet social dans le cadre du comité  
technique local».

En  Ille  et  Vilaine,  depuis  2004,  la 
rédaction d’un projet social constitue une 
des conditions pour l’attribution de l'aide 
forfaitaire à la gestion des aires d’accueil. 
Ce  qui  a  contribué  à   renforcer  une 
dynamique politique et inter  partenariale 
de prise en compte des usagers des aires 
d'accueil. 
Le  développement  des  projets  sociaux 
permet :

de favoriser de manière générale, pour les 
gens du voyage, l’accès au droit commun 
et à la vie locale et  pour les partenaires, 
une  meilleure  connaissance  des  usagers 
des aires d'accueil et des difficultés qu'ils 
rencontrent,

de connaître le potentiel d’implication de 
l’ensemble  du  partenariat  local.  Les 
projets sociaux sont d'autant plus porteurs 
d'une  dynamique  d'intégration  et  de 
compréhension mutuelle qu'ils impliquent 
des partenaires locaux dans les secteurs 
d'interventions  les  plus  variés  (loisirs, 
animation  jeunesse,  prévention  santé, 
insertion  professionnelle, 
accompagnement  scolaire,  action  socio 
culturelle...) 

FOCUS SUR LE BILAN DES PROJETS SOCIAUX
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d'amorcer une réflexion sur l’accueil des 
gens du voyage parallèlement à la création 
des terrains, faire émerger les questions et 
les réticences afin de permettre à chacun 
d’agir  en  faveur  de  la  meilleure 
intégration  possible,  en  connaissance  de 
cause  et  au  plus  près  des  besoins  des 
familles du voyage,

d'inciter à la mise en œuvre d’actions ou 
d'adaptations  qui  répondent  aux 
problématiques de scolarisation, de santé, 
aux  difficultés  sociales  ou  économiques 
rencontrées par les familles,

de  prendre  en  compte les  attentes 
exprimées par les familles, par le biais du 
gestionnaire  notamment,  ou  des  autres 
acteurs,

et  de faire  connaître le  fonctionnement 
du terrain, les pratiques de gestion et les 
conditions  de  séjours  proposées  aux 
familles : durée de séjours,  régulation ou 
non  des  entrées,  individualisation  et 
confort des blocs sanitaires, l'adhésion au 
règlement intérieur harmonisé  à l’échelle 
départementale  qui  permet  de  «garantir» 
une certaine déontologie de l’accueil des 
familles du voyage.

1/ L'évaluation des projets sociaux 

23 projets sociaux sont mis en œuvre ou 
en  cours  de  développement  au  niveau 
départemental, sur les 42 aires d'accueil 
aujourd'hui  en  fonctionnement  ou  en 
projet  (3  collectivités  n'ont  entamé 
aucune démarche de création). Ils ont été 
élaborés, la plupart du temps, au moment 
de  la  création  des  aires  d'accueil  et,  en 
majorité,  sur  les  villes  du  département 
hors Rennes Métropole.

Sur les 37 terrains en  fonctionnement, 
15  projets  sociaux  ont  été  validés  et 
transmis  à  AGV35.  13  d'entre  eux 
concernent des villes du département hors 
du territoire de Rennes Métropole.

Pour les 19 terrains en fonctionnement 
ou en projet sur Rennes Métropole, la 
formalisation  des  projets  sociaux  n'a 
démarré qu'avec la création d'AGV355  

5*Le  poste  d'agent  de  développement 
départemental (au sein de l'association Ulysse 
35)  a  permis,  à  partir  des  années  90,   de 
développer  et  d'animer  un  réseau  de 
partenaires  pour  favoriser  l'accueil  et 
l'intégration des gens du voyage. Les comités 

(alors que sur le reste du département, elle 
est amorcée depuis plus de 20 ans), ce qui 
explique que seulement 2 projets,  sur 17 
aires ouvertes, sont validés.

Pour le reste du département, le rapport 
est  de  13  projets  pour  20  terrains  en 
fonctionnement.

Pour 8 des 15 projets sociaux réalisés, il 
n'y  a  pas  de  suivi  de  mise  en  œuvre, 
alors  que  le  partenariat  a  été  mobilisé 
depuis plus d'un an.

Nous  collaborons  actuellement  avec  8 
collectivités  qui  sont  en  phase 
d'élaboration du projet social. 

Éléments de bilan à partir d'indicateurs 
pris en compte depuis 2009 : 

Coordination du projet social 

La  coordination  du  projet  est  un  des 
moyens de garantir une forme de mise en 
œuvre du projet social (qui ne doit pas être 
un catalogue d'énoncés de principe). 
Pour 7 projets validés ou en cours, il n'y a 
pas  de  mise  en  œuvre  concrète  ou 
d'avancée  dans  l'élaboration  du  projet, 
faute,  entre  autres,  d'un  coordinateur 
formellement désigné.
Sur les 23 projets sociaux mis en œuvre 
ou  en  cours  de  validation,  10  sont 
coordonnés  par  des  élus  (chargés  des 
affaires  sociales  le  plus  souvent).  Nous 
constatons  que  sur  15  projets  sociaux 
développés  aujourd'hui,  les  3  projets  les 
plus  dynamiques  (en dehors  de  Rennes), 
en terme de mise en place d'actions et de 
relations  entre  familles  accueillies  et 
partenariat  local,  sont  ceux  qui  sont 
coordonnés  par  les  gestionnaires  eux 
mêmes. Remarquons qu'il s'agit également 
de  collectivités  qui  ont  opté  pour  la 
gestion directe.

Mobilisation des principaux acteurs :

Politiques
Les  projets  sociaux  prennent  toute  leur 
dimension autour d'une volonté politique 
affirmée.  Les  élus  sont  les  premiers 
impliqués dans le processus d'élaboration 
du projet. 

techniques  ont  été  mis  en  place 
systématiquement sur chaque territoire où était 
réalisé un terrain sur le département, en dehors 
du territoire de Rennes Métropole.
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De cette  volonté  dépend  la  mobilisation 
de  l'ensemble  du  partenariat  local  :  de 
nombreux services apportés aux familles 
dépendent  directement  des  collectivités 
(services jeunesse par exemple).
La responsabilité des élus en matière de 
scolarisation,  est  importante,  et  pour  la 
plupart des collectivités compétentes, elle 
est à réaffirmer.    
On  peut  noter  que  parmi  les  23  projets 
sociaux  développés  ou  en  cours 
d'élaboration,  6  sont  portés  par  une 
véritable  politique  dynamique  d'accueil 
des familles du voyage sur le territoire.

Scolaires 
La  scolarisation  est  une  des  principales 
préoccupations  des  partenaires  réunis  en 
comités  techniques.  Constat  confirmé au 
cours  d'un  récent  débat  sur  l'intégration 
des  familles  du  voyage  à  la  vie  locale  
(Forum départemental de Janzé)6au cours 
duquel les questions  se sont centrées sur 
les  problèmes  de  scolarisation,  en 
rappelant  toute  la  complexité,  tant  du 
point de vue des attentes des familles, que 
des  réponses  à  apporter  du  côté  des 
institutions.
Si la scolarisation apparaît plutôt effective 
et  régulière  en  primaire  (et  même  en 
maternelle), la scolarisation après 12 ans 
reste un problème. 
Paradoxalement,  nous constatons que les 
écoles  et  surtout  les  collèges  sont  peu 
représentés lors des comités techniques. 

Sociaux 
Les difficultés sociales rencontrées par les 
familles  sont  évoquées  dans  les  comités 
techniques, mais de manière globale (pour 
permettre de mettre en place des réponses 
collectives  en  terme  d'information  par 
exemple)
Le partage d'information, sur des familles 
en  particulier,  ne  peut  se  faire  dans  ce 
cadre, c'est une limite qu'il est toujours 

6 *  Éléments  qualitatifs  d'une  étude  réalisée 
par AGV35 en collaboration avec l'AUDIAR 
(Observatoire  départemental)  en  2009, 
auprès  de  76  familles  séjournant  sur  les  
aires d'accueil d'Ille et Vilaine.

«...Je ne vois pas l'intérêt de scolariser mes 
enfants.  Il  y  a trop de tentations au collège 
pour  les  filles,  par  rapport  aux  gadjé.  Elles  
doivent  se  marier  avec  quelqu'un  de  chez 
nous.  Mes  enfants  ne  sont  pas  allés  au 
collège mais tous à la maternelle. Chez nous 
ça suffit  de savoir  lire et  écrire,  ils ont tous 
suivi les cours du CNED, mais ils ont tous eu 
du mal à suivre. Il s'en passe trop dans les  
collèges,  et  en  plus  elle  m'aide  à  la 
caravane... »

nécessaire de rappeler.
Sur  3  territoires,  des  acteurs  sociaux  se 
sont déplacés sur les terrains pour se faire 
connaître des familles et les informer des 
services.

Économiques
Les  acteurs  de  l'insertion  professionnelle 
(mission  locale,  PIG,  CLPS...)  sont 
presque  systématiquement  présents  lors 
des comités techniques.
Des  ateliers  «illettrisme»  sont  mis  en 
place depuis plusieurs années sur 2 sites. 

Associatifs 
De  nombreuses  associations  socio 
éducatives  et  culturelles  sont 
particulièrement  mobilisées  autour  du 
projet social du terrain de Gros Malhon.
Sur  les  autres  territoires,  le  Secours 
Catholique  est  souvent  partie  prenante, 
notamment par rapport à des propositions 
d'accompagnement scolaire. 

Constitution  de  groupes  de  travail 
spécifiques

La création de groupes de réflexion ou de 
travail sur différentes thématiques, est un 
indicateur  qui  permet  de  prendre  en 
compte  la  mobilisation  active  du 
partenariat  et  la  volonté  d'apporter  des 
éléments  de  réponses  aux  difficultés  et 
besoins repérés.

2  collectivités,  qui  sont  en  cours,  soit 
d'élaboration, soit d'actualisation du projet 
social,  ont  choisi  de mettre en place des 
groupes  de  travail  pour  décliner  les 
objectifs  à  inscrire  dans  le  projet  (ex 
insertion  sociale  et  professionnelle, 
scolarisation,  vie  sociale,  accès  aux 
services...).

3 autres projets ont  formalisé la création 
de  groupes  de  travail  :  scolarisation  (3), 
groupes  santé  prévention  (2)  et  pour  le 
projet  social  de  Rennes,  un  groupe 
enfance/parentalité,  jeunesse/accès  aux 
activités  de  loisirs,  insertion  socio 
économique, médiation/gestion.

Bilan  de  mise  en  œuvre  du  projet  1 
fois/an  par  le  biais  des  comités 
techniques (ou comités de pilotage) : 
5 collectivités organisent régulièrement un 
bilan  de  mise  en  œuvre  des  projets 
sociaux.  
5 communes qui ont une aire d'accueil en 
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fonctionnement depuis plus d'un an, n'ont 
pas  organisé de comité technique depuis 
la rédaction du projet social.

Participation  des  familles  à  différents 
niveaux de  mise  en œuvre des  projets 
sociaux :  comité  technique, 
participation  groupes  de  travail, 
réunions d’usagers/aire d’accueil
La  place  des  usagers  dans  la  mise  en 
œuvre  des  projets  sociaux  est 
régulièrement évoquée, soit par un acteur 
social,  souvent  par  des  élus,  et 
systématiquement  au  moment  de  la 
présentation  du  processus  de  mise  en 
œuvre des projets sociaux.
Pour  autant  aucune  expérience 
significative ne peut  être  notée même si 
certains  projets  sociaux  font  état 
d'organisation  de  réunions  d'usagers  ou 
d'invitation  des  familles  aux  comités 
techniques.  Cette  dimension  est  à 
développer.

Mise  en  place  d'un  livret  d'accueil  à 
destination des familles
Le  livret  d'accueil  constitue  la  part  du 
projet  social  élaborée par l'ensemble des 
partenaires, qui est destiné aux familles. Il 
s'agit d'un outil important qui présente les 
différents services proposés localement et 
qui implique que chaque contact indiqué 
correspond  à  une  structure  ou  une 
personne  qui  aura  été  informée  et 
sensibilisée  à  l'accueil  des  gens  du 
voyage.
La  réalisation de livrets  à  l'attention des 
usagers  des  terrains  commence  à  se 
systématiser 
6  terrains  disposent  d'un  livret  d'accueil 
adapté qui peut être remis aux usagers.
L'impact  de ce livret  auprès  des  usagers 
des  aires  d'accueil  n'a  pas  encore  été 
évalué.
5 sont en cours d'élaboration (dont 2 pour 
des aires d'accueil qui ne sont pas encore 
réalisées). 

2/ Les freins et les limites à la mise en 
place  des  projets  sociaux (constats 
établis à partir des  comités techniques, et 
du Forum de Janzé sur l'Accueil des gens  
du voyage) 

Il existe des écarts importants entre la 
volonté  de  favoriser  l'intégration  des 
familles  et  les  réalités  de  précarité, 
d'exclusion,  de  repli  vécues  par  les 
familles qui séjournent sur les aires 

d'accueil collectives du département. 
Toute la difficulté réside dans la prise en 
compte  de  besoins  «fondamentaux», 
lesquels,  s'ils  ne  sont  pas  « couverts », 
rendent  les  objectifs  des  projets  sociaux 
quasiment inadaptés. 

Nous  devons  relayer  les  constats 
d'impuissance  et  les  interrogations  des 
différents partenaires : sur 6 territoires, au 
moins,  au  cours  de  l'année  2009/10,  les 
situations familiales difficiles (qui posent 
aussi  des  difficultés  par  rapport  à  la 
gestion du terrain) et le repli des familles 
sur elles-même, ont rendu toute action ou 
accompagnement,  difficile,  voire 
impossible.  

S'il  n'est  pas  question  d'imposer  aux 
familles  de  s'ouvrir  sur  l'environnement 
extérieur (activités de loisirs par exemple), 
il n'en va pas de même sur la question de 
la scolarisation qui  doit être mise sur un 
autre plan.
Les problèmes de la déscolarisation ou la 
non  scolarisation  sont  une  réalité  sur 
presque  tous  les  terrains.  Elle  est  à 
prendre  en  compte  de  manière  plus 
tranchée  et  volontariste  par  tous  les 
acteurs concernés.

Les attentes, les réticences des familles 
en terme d’intégration dans la vie locale 
interrogent  par  rapport  à  la  mise  en 
œuvre des projets sociaux.
Selon  l'étude  réalisée  en  2009,  dans  le 
cadre du Forum départemental  de  Janzé, 
88% des familles  se disent  généralement 
satisfaites de l'accès aux services de droits 
communs   des  communes,  et  78  % des 
personnes interrogées n'expriment pas de 
besoins  d'accompagnement  vers  les 
services extérieurs. 65% ne souhaitent pas 
avoir  plus  d'informations  concernant 
l'accès aux  services.  Les personnes ont 
exprimé  en  majorité  qu'elles  avaient 
peu  d'attentes  par  rapport  à 
l'environnement local*. 

Quelques données plus qualitatives, étude 
AGV35 (2009) : «...Plus de relations avec 
les gadjé? C'est du rêve, les relations ne 
changeront  jamais.  Besoin  d'être 
accompagnée, c'est un problème quand on 
ne sait ni lire ni écrire, j'aime le contact.  
C'est  bien les rencontres avec les gadjé,  
mais on est toujours obligé de se justifier,  
d'expliquer.  On ne veut pas de relations,  
comme ça, les gadjé ne peuvent pas dire 
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qu'on ne parle pas bien.  On ressent que 
les gens parlent sur nous, ils nous fixent  
et  parlent  sur  nous.   On  n'a  besoin  de 
rien,  juste  d'un  terrain  pour  s'installer  
l'hiver.  On  est  bien  entre  nous,  on  n'a  
besoin de rien d'autre.   Les animations,  
ça nous intéresse pas, nos journées sont 
trop  chargées.   Des  animations  sur  la  
commune? Non, on ne rentre pas dans la  
commune, on reste sur la place...»
Il faut sans doute corréler ces éléments au 
fait que  78% des personnes qui se sont 
exprimées souhaiteraient vivre dans de 
l'habitat  privatif  et  non  pas  sur  un 
terrain  d'accueil  collectif.  Ce  qui  nous 
laisse  à  penser  qu'elles  aspirent  à  une 
indépendance et une liberté par rapport au 
cadre fixé par une aire d'accueil (en terme 
de  gestion  mais  aussi  sans  doute 
d'intégration sociale).

L'illettrisme important constaté chez la 
plupart des familles qui séjournent sur 
les  aires  d'accueil,  renforce  encore  les 
écarts.  C'est  un  sujet  récurrent  qui  est 
abordé régulièrement avec les partenaires.

Il  est  évident  que  les  séjours  courts 
(moins de 2 mois), ne favorisent pas la 
mise  en  œuvre  du  projet  social 
(connaissance et liens avec les différents 
services, justesse des implications).
5  terrains,  depuis  2  ans,  sont  concernés 
par cet état de fait.

Le manque de coordination des projets 
sociaux  est  également  un  frein 
important (qui a déjà été pointé).

3/  Les  leviers  à  la  mise  en  place 
d'actions  dans  le  cadre  des  projets 
sociaux 

Les  séjours  longs sur  les  aires  d'accueil, 
voire la fidélisation des  familles  sur une 
commune facilitent l'accès aux services et 
notamment,  une  scolarisation  plus 
régulière.

La  coordination de  l'Éducation  nationale 
Migrants et gens du voyage est invitée  à 
tous  les  comités  techniques  et  dispose 
d'une  équipe  d'enseignants «spécifiques» 
qui  peut  intervenir  sur  l'ensemble  du 
département.

La participation des dispositifs de réussite 
éducative dans les projets sociaux est en 
train de se préciser (sur 3 territoires), ces 

collaborations  sont  à  renforcer  ou  à 
développer.

L'implication  des  gestionnaires  dans  la 
mise  en  œuvre  du  projet  social,  soit  en 
terme de coordination, soit de relais entre 
les familles et  le coordonnateur,  favorise 
la  prise  en  compte  des  besoins  et  des 
attentes des familles. Dans la plupart des 
cas, le livret d'accueil est ou sera transmis 
par  le  gestionnaire,  ce  qui  devrait,  à 
moyen terme, faciliter la création de liens 
au delà de la fonction de gestion.

Un  groupe  de  médiation,  constitué 
d'habitants,  s'est  créé  spontanément  sur 
une commune et souhaite s'impliquer dans 
le  projet  social  en  proposant  des 
rencontres  entre  riverains  et  familles  du 
voyage.

Sur 2 territoires (au moins), des riverains 
participent aux comités techniques.

Les  différents  chargés  de  mission 
d'AGV35,  interviennent  de  manière  plus 
soutenue sur les terrains de Rennes et de 
Rennes  Métropole,  ce  qui  permet  de 
répondre  aux  demandes  des  familles  et 
d'accompagner,  si  nécessaire,  vers  les 
différents  services.  Cette  implication 
contribue,  là  ou  n'existe  pas  de  projet 
social,  à  mobiliser  les  partenaires 
concernés  et  développer  de  nouvelles 
collaborations. 

4/ Les besoins et perspectives

Les préjugés à l'égard des gens du voyage, 
sont  un  frein  à  l’accès  aux  services  de 
droit  commun.  Il  est  primordial  de 
développer  de  manière  systématique  une 
communication  vers  l’ensemble  des 
institutions concernées et de sensibiliser, à 
toute occasion, le grand public.  

Comment prendre en compte les situations 
de  grande  précarité  vécues  par  de 
nombreuses  familles  qui  stationnent  sur 
les aires d'accueil pour lesquelles le cadre 
des  projets  sociaux  n'apporte  pas  de 
réponses  et  qui  peuvent  rendre  difficile 
toute proposition plus collective?

Développer des moyens de faire évoluer le 
problème de l'illettrisme qui est une réalité 
pour  la  plupart  des  familles  rencontrées 
sur  les  aires  d'accueil  (problème  qui  se 
conjugue avec la précarité déjà évoquée), 
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qui ne leur permet pas de s'inscrire dans 
toute vie sociale, économique et culturelle 
locale.

Les projets sociaux doivent être pilotés et 
coordonnés  localement  pour  prétendre  à 
une quelconque mise en adéquation avec 
des besoins ou des attentes des familles du 
voyage.  Il  semble que la  gestion directe 
des  aires  d'accueil  par  les  collectivités 
favorise cette réactivité.

Quelle  pertinence  présente  la  mise  en 
place  des  projets  sociaux  lorsque  les 
familles  effectuent  des  courts  séjours 
sur  les  aires  d'accueil?  Une  attention 
particulière  devra  sans  doute  être 
portée  en  parallèle  du  développement 
de l'offre en habitat adapté et privatif, 
qui  pourrait  modifier  les  durées  de 
séjours sur les aires d'accueil (fonction 
de passage?). Encore que, rien ne nous 
permette  de  dire  aujourd'hui  que  les 
familles qui ne feraient pas le choix de 
quitter  les  aires  collectives  pour  un 
habitat privatif, n'aspireront pas pour 
autant à rester fidèles à un territoire (et 
à l'inverse, les familles qui accèderont à 
un habitat privé, pourront continuer à 
s'inscrire  dans  une  certaine  forme  de 
mobilité...).
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Introduction
Les passages estivaux se caractérisent par 
deux  types  de  passages  :  les  grands 
passages et les passages familiaux qu'il est 
nécessaire de définir avant toute analyse.

Définition des grands passages :

Il s’agit des groupes convergeant vers les 
lieux  de  grands  rassemblements 
traditionnels  ou  occasionnels,  quelques 
temps avant ou après ces rassemblements 
eux-mêmes. On considère comme grands 
passages les regroupements de plus de 40 
caravanes.
Les  aires  de  grand  passage  ne  sont  pas 
ouvertes  et  gérées  en  permanence  mais 
doivent  être  rendues  accessibles  en  tant 
que besoin.
Ces aires n’appellent pas d’aménagement 
ou de construction justifiant un permis de 
construire,  ni  d’utilisation  permanente  à 
titre d’habitat.

• Les  caractéristiques  clés  recherchées 
sont :
-une  superficie  suffisante  (au  moins  1 
hectare),
-un  accès  routier  aisé  compte  tenu  du 
trafic attendu,
-des terrains non boisés,
-des  sols  suffisamment  portants  pour 
rester  praticables  quelles  que  soient  les 
conditions climatiques.

• L’aménagement consiste en la mise en 
place d’un dispositif permettant d’assurer 
l’alimentation en eau ainsi que la collecte 
du  contenu  des  WC  chimiques  des 
caravanes. Un dispositif de ramassage des 
ordures  ménagères  doit  pouvoir  être 
mobilisé.

• Le financement est soutenu par l'Etat 
qui  subventionne  l’investissement  à 
hauteur de 70 % de la dépense totale hors 
taxe,  dans  la  limite  de  plafonds  de 
dépenses  subventionnables  fixés  par  le 
décret n° 2001-541 du 25 juin 2001, soit 
114 366 euros par opération (soit 80 035,2 
euros de subvention par opération).

Définition des passages familiaux :

Il s’agit des « petits » groupes regroupant 
une  ou  plusieurs  familles  et  voyageant 
pour  des  raisons  économiques  (marchés 
estivaux)  ou  touristiques.  Ces  groupes 
peuvent fréquenter le reste de l'année les 
aires  d'accueil  ou  possèdent  des  terrains 
familiaux.  Ces  familles  quittent  les 
terrains  bitumés  très  tôt  au  printemps  et 
privilégient  alors  les  stationnements  sur 
des  terrains  en  herbe.  La  majorité  des 
terrains  de  camping  étant  interdits  aux 
caravanes  doubles  essieux,  et  les  aires 
d'accueil  classiques  étant  chaudes  et 
bitumées,  ces  familles  privilégient  les 
stationnements sur des terrains publics en 
herbe,  notamment  sur  les  communes  ou 
communautés de communes non inscrites 
au schéma. Les groupes comptent entre 5 
et 40 caravanes et peuvent stationner de 2 
jours à 3 semaines à chaque étape.
Beaucoup  plus  difficiles  à  anticiper,  ces 
stationnements  sont  nombreux  l'été 
notamment sur Rennes métropole et sur le 
littoral.  Les  petits  groupes  peuvent 
rejoindre  les  grands  passages  lorsque 
l'occasion se présente mais  peuvent aussi 
s'installer  sans  attendre  l'autorisation. 
Certains  sollicitent  et  négocient 
directement  leur  passage  avec  les 
communes.  De  plus  en  plus,  ces  petits 
groupes proposent ou acceptent de payer 
pour  l'eau,  l'enlèvement  des  ordures  et 
l'électricité  sur  le  modèle  de  ce  qui  est 
réalisé avec les grands passages.

Chapitre II – Les grands passages 
et les stationnements familiaux
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I/  Rappel  des  objectifs 
du schéma 2004
Les aires de grand passage pouvaient être 
réalisées par les EPCI et/ou les communes 
selon  deux  modalités  substitutives  ou 
complémentaires :

• La  réalisation  d’une  aire  de  grand 
passage affectée de façon plus ou moins 
durable  à  l’accueil  des  rassemblements ; 
celui ci peut bénéficier de l’aide de l’Etat 
et du Conseil Général.
• L’affectation  provisoire  de  terrains 
privés  (terrains  agricoles  en  jachère  par 
exemple…)  ou  publics  définis  chaque 
année.  Ces terrains  peuvent  faire  l’objet 
d’une  localisation  tournante  entre  les 
communes. Ils doivent être équipés en eau 
et sanitaires. 
Si le choix de l’affectation provisoire est 
fait  par  l’EPCI,  celle-ci  doit   être 
effective.  Si  elle  ne  l'a  pas  été  deux 
années  consécutives,  la  réalisation  d'une 
aire de grand passage s’imposera. 

Font partie des obligations des EPCI qui 
ont ou acquerront la compétence, la mise 
à  disposition  ou  réalisation  d'aires 
d’accueil de grands passages suivants :

- 2 sur Rennes Métropole.
- 1 sur la Communauté d’agglomération 
CAP-MALO.
- 1 sur la Communauté de communes du 
pays de Redon
- 1 sur la Communauté de communes du 
Pays de Fougères.
- 1 sur la Communauté de communes du 
Pays de Montauban de Bretagne.

L’aide  apportée  par  les  partenaires  du 
schéma pourra consister en :
•  La  prévision  des  déplacements  et  les 
contacts avec les principaux groupes dans 
le  cadre  de  la  coordination 
départementale.
• L’élaboration  d’un  guide  de  l’accueil 
des  grands  passages  précisant  les 
responsabilités  des  différents  acteurs 
concernés  et  les  démarches  à 
entreprendre.
• Un  soutien  financier  et/ou  logistique 
pour  leur  gestion :  assainissement, 
enlèvement des ordures, etc.

II/ Point sur les objectifs 
2004

A/  Les  aires  de  grands 
passages

Le schéma  départemental  prévoit  des 
aires d’accueil pérennes sur le territoire 
du  département.  Cela  permet  de  ne  pas 
rechercher,  chaque  année,  un  terrain 
adapté et cela autorise un financement de 
l’équipement  par  des  aides  du  Conseil 
Général et de l’Etat à l’investissement.
Pour  assurer  une  réponse  efficace  et 
équilibrée concernant les grands passages, 
le niveau intercommunal a été privilégié. 
En  Ille-et-Vilaine,  les  EPCI  qui  ont  la 
compétence  accueil  gens  du voyage  ont 
ou  peuvent  réaliser  des  équipements 
pérennes  (Rennes  Métropole, 
Communauté de Communes de  Pays  de 
Redon, etc). La problématique des EPCI 
qui n’ont pas la compétence (Saint-Malo) 
met en attente la réalisation de ces terrain. 
En  attendant,  des  solutions  provisoires 
sont mises en place.

Rennes métropole : 
Calendrou, herbe (4.5 ha actuellement en 
travaux)  et  enrobé  (4000  m2)  sur  la 
commune  de  Cesson.  Ce  terrain  a  été 
financé par l'Etat et le Conseil Général. Il 
est  donc  référencé  dans  les  équipements 
pérennes du département.
Les  Mines,  enrobé  (5000  m2)  sur  la 
commune  de  St  Jacques.  Terrain 
appartenant  à  Rennes  Métropole  et 
référencé  comme  équipement  pérenne 
pour l'accueil des groupes hivernaux.
Le  Pré  Namet,  herbe  (2  ha)  sur  la 
commune  de  Rennes.  Terrain  mis  à  la 
disposition de Rennes métropole pour les 
groupes  de  moyenne  importance  en 
période  estivale,  et  référencé  comme 
équipement pérenne.
Ker Lann, herbe (2.5 ha) sur la commune 
de Bruz (terrain de la SADIV). Terrain mis 
à  la  disposition  de  Rennes  métropole 
depuis 2004, et provisoire puisqu'un projet 
routier devrait démarrer en 2012.

Redon :
Terrain provisoire (3.5 ha) désigné depuis 
2005 sur Saint Jean la Poterie, et aménagé 
(eau, EDF, cuve de récupération des eaux 
usées) par la Communauté de Communes 
du Pays de Redon mais non financé par 
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l'Etat ni par le Conseil Général du fait que 
ce terrain se situe en zone rouge du plan 
de prévention des risques d'inondations.

Fougères :
Terrain provisoire (3.5 ha) désigné depuis 
2006  sur  la  commune  de  Fougères,  et 
référencé comme pérenne.

St Malo : 
Terrain  provisoire  (2ha)  désigné  depuis 
2007 sur la commune de Saint-Malo. Ce 
terrain  doit  permettre  à  court  terme  la 
réalisation du projet  d'agrandissement  de 
l'IUT de Saint-Malo. Il est donc nécessaire 
d'envisager une solution de remplacement 
avant 2012. 

B/ Les outils

Le schéma départemental avait prévu par 
ailleurs  la  création  d’un  poste  de 
coordinateur dont un des rôles consistait à 
travailler  sur  l’anticipation  et  la 
préparation  de  l’accueil  de  ces  grands 
passages :  réalisation  d’un  guide  des 
grands  passages,  recherche  de  terrains, 
rencontres  avec  les  pasteurs,  travail  sur 
une procédure d’accueil départementale et 
régionale,  soutien  des  élus,  information 
des  gens  du  voyage.  Dans  ce  cadre,  il 
conduisait  également  des  missions  de 
médiation (cf annexes).
Depuis janvier 2009, un GIP, dirigé par le 
coordinateur du schéma départemental,  a 
été  créé  par  le  Préfet,  le  Président  du 
Conseil  Général,  le  Président de Rennes 
Métropole  et  le  Directeur  de  la  CAF 
d'Ille-et-Vilaine  et  Vilaine  afin,  sur  la 
problématique  des  grands  passages, 
d'assurer les missions suivantes :

• La  programmation  des  missions 
évangéliques  par  la  coordination 
départementale  de  l'accueil  des  gens  du 
voyage  :  recueil  les  demandes  des 
pasteurs, les contacte et négocie les lieux 
de  stationnement,  les  durées  et  les 
rencontres  à  l'occasion  du  grand 
rassemblement  de  Nevoy.  La 
programmation  est  présentée  aux  élus 
concernés  plusieurs  semaines  avant 
l'arrivée des groupes.
• La définition  des modalités d'accueil à 
l'échelle  régionale  :  les  préfectures  de 
Bretagne  s'entendent  sur  les  groupes  à 
accueillir, la durée des stationnements des 
missions, les tarifs à appliquer, etc.

• La  réalisation  d'un  guide  des  grands 
passages  à  destination  des  élus 
(procédures,  conventions  types,  contacts, 
etc.).
• La médiation et l'accompagnement des 
élus  pour  l'accueil  des  missions 
évangéliques et des groupes familiaux.

figure  1  :  Évolution  des  demandes  de 
stationnement de grands passages en Ille-et- 
Vilaine depuis 2004

III/  Analyse  des  Grands 
Passages depuis 2004

A/ Les demandes

Les demandes de stationnement pour les 
grands  passages  sont  transmises  chaque 
année  à  la  coordination  des  grands 
passages  (  le  coordinateur  du  schéma 
jusqu'en 2008 puis AGV 35 depuis 2009). 
Ces demandes sont effectuées par courrier 
par les responsables de groupes plusieurs 
mois  avant  leur  arrivée  escomptée.  Ces 
demandes  sont  adressées  à  la  fois  à  la 
collectivité concernée et à la Préfecture.
Les  demandes  de  stationnements  de 
grands  passages  sont,  en  Ille-et-Vilaine, 
concentrées  sur  les  territoires  de  Rennes 
métropole et du Pays de Saint-Malo. (60% 
en  moyenne  concernent  chaque  année 
Saint-Malo et ses environs).
Sur les sept  dernières  années,  le nombre 
moyen de demandes chaque été se situe à 
22.
La  taille  moyenne  des  groupes  qui 
sollicitent un terrain se situe à 80.
Si le département est sollicité, il apparaît 
qu'il  ne  l'est  pas  plus  que  les  autres 
départements bretons. De même, d'autres 
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régions  sont  beaucoup  plus  sollicitées, 
soit parce que les grands passages ne sont 
pas coordonnés, soit parce que leur attrait 
économique  (marchés  estivaux)  est  très 
fort  (Aquitaine,  Languedoc  Roussillon, 
etc.) est très fort.
Si le département ne compte que 70 km de 
littoral, il est en revanche situé sur un axe 
très  important  de  circulation  des  grands 
passages. En effet, les grands groupes qui 
viennent en Bretagne entrent ou sortent de 
la  région  par  l'Ille-et-Vilaine.  De même, 
ceux  se  déplaçant  des  Pays  de  la  Loire 
vers  la  Normandie  (ou  inversement) 
passent également par notre département. 
Grandes  villes  et  littoral  constituant  un 
attrait tant économique que touristique, les 
groupes  privilégient  les  territoires  de 
Rennes et Saint-Malo comme lieu d'étape. 
Cela  explique  le  grand  nombre  de 
demandes  sur  ces  villes  et  la  très  faible 
demande  sur  les  secteurs  de  Redon  et 
Fougères.

B/ Les passages 

Les grands passages  estivaux  concernent 
essentiellement les secteurs de Rennes et 
de  Saint-Malo,  tant  pour  des  motifs 
religieux  que  pour  des  motifs 
économiques ou familiaux.

figure  2  :  évolution  des  grands  passages 
estivaux

S'il  est  arrivé  que  Fougères  et  Redon 
soient  sollicitées,  ces  villes  accueillent 
essentiellement  de  grands  groupes  se 
déplaçant  pour  des  motifs  économiques 
ou  familiaux. 
Le nombre de grands groupes  stationnant 
sur le département est relativement 

irrégulier d'une année à l'autre. Cela tient à 
plusieurs facteurs : 

– La météo : si l'été précédent a été très 

chaud  en  France,  ou  très  pluvieux  en 
Bretagne,  cela  peut  influencer  les  choix 
opérés  par  les  responsables  de  groupe 
quant à leur itinéraire.

– Le  lieu désigné  pour  la  grande 
convention  « mondiale »  de  l'association 
Vie  et  Lumière  :  en  effet,  le  lieu  n'est 
décidé par le ministère de l'Intérieur que 
quelques  jours  avant  sa tenue.  Ce grand 
rassemblement  regroupant  plusieurs 
milliers  de  caravanes  est  organisé  par 
l'Etat.  En  fonction  de  la  localisation  du 
site  choisi  (souvent  d'ancien  terrains 
militaires au Nord, au Sud ou dans l'Est de 
la  France),  certains  responsables  de 
groupes  doivent  « corriger »  l'itinéraire 
initialement prévu pour rejoindre au plus 
vite le lieu de pèlerinage. 

– La manière dont les stationnements 
se déroulent avant d'arriver en Ille-et-
Vilaine :  si  un  groupe  doit  faire  face  à 
plusieurs  procédures  d'expulsion,  si  un 
groupe « perd » l'essentiel de ses familles 
suite à  des contraintes qui peuvent être de 
tous  ordres  (santé,  économiques,  météo, 
etc.),  la  mission  peut  annuler  ou  se 
dérouter.  Ainsi,  chaque  année,  certains 
groupes  annulent  leur  venue  en  Ille-et-
Vilaine  tandis  que  d'autres  sollicitent 
communes  et  Préfecture  au  dernier 
moment.  Si  les  annulations  sont  plus 
simples  à  gérer  (même  si  les  élus 
déplorent  parfois  des  dépenses  engagées 
pour  rien  :  tontes,  installation  des 
compteurs  d'eau et  d'électricité,  etc.),  les 
arrivées  tardives  nécessitent  de  trouver 
dans  l'urgence  des  solutions  sans  pour 
autant  mettre  en  péril  la  programmation 
élaborée. En dehors du secteur de Saint-
Malo,  les  arrivées  ne  s'opèrent  qu'avec 
l'accord des collectivités accueillantes (qui 
déplorent néanmoins le manque de temps 
pour s'organiser). 

Plus de 50% des stationnements de grands 
passages  concernent  le secteur  de  Saint-
Malo.  Pour  autant,  aucun  terrain  en 
mesure d'accueillir 200 caravanes n'existe 
sur ce secteur du département. Si, depuis 
2007,  la  commune  de  Saint-Malo  s'est 
dotée d'une aire de 80 places (8 semaines 
de stationnements depuis 2007), la 
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NNN

COTES-D'ARMOR

LOIRE-ATL ANTIQUE

MANCHE

MAINE-ET-LOIRE

MAYENNE

MORBIHAN

SAINT-MELOIR
Nbre  de groupes : 2
Nbre de caravanes : 300
Nbre de semaines :2

LA RICHARDAIS
Nbre  de groupes : 1
Nbre de caravanes : 30
Nbre de semaines :1

SAINT-MALO
Nbre  de groupes : 3
Nbre de caravanes : 210
Nbre de semaines :4

SAINT-PERE
Nbre  de groupes : 1
Nbre de caravanes : 100
Nbre de semaines :2

BRUZ
Nbre  de groupes : 2
Nbre de caravanes : 200
Nbre de semaines :2

RENNES
Nbre  de groupes : 1
Nbre de caravanes : 60
Nbre de semaines :1

CESSON-SEVIGNE
Nbre  de groupes : 1
Nbre de caravanes : 50
Nbre de semaines :2

REDON
Nbre  de groupes : 1
Nbre de caravanes : 60
Nbre de semaines :2

CANCALE
Nbre de groupes : 1
Nbre de caravanes : 90
Nbre de jours :1

SAINT-BENOIT
Nbre de groupes : 1
Nbre de caravanes : 90
Nbre de jours :1

SAINT-MALO
Nbre groupes : 1
Nbre de caravanes : 30
Nbre de jours :1

Groupes attendus et programmés   (1)
Groupes attendus non programmés   (3)
Groupes programmés non attendus   (4)
Groupes expulsés non programmés, non attendus  (3)

EPCI 2010

Stationnement des groupes religieux
durant l'été 2010 en Ille et Vilaine

Thème : 
Sources : agv 35 (15/09/2010)         
Créée le :    15/ 09 /2010 - DDTM/EHCV/EOP        
© DDTM - Ille et Vilaine - reproduction interdite

47



collectivité  inscrite  au  schéma  (Saint-
Malo  agglomération)  n'a  pas  souhaité 
prendre la compétence liée à l'accueil des 
grands groupes estivaux. Ainsi, le secteur 
du département le plus demandé et le plus 
concerné par les grands passages est aussi 
le territoire le moins équipé en matière de 
grands passages sur l'Ille-et-Vilaine.
Si l'utilisation régulière du terrain, comme 
les  retours  des  élus  et  des  voyageurs, 
confirment  qu'une aire  de grand passage 
de  capacité  moyenne  est  efficace  et 
indispensable sur ce territoire, il n'en reste 
pas moins que 26 des 37 stationnements 
(70%)  se  sont  déroulés  sur  des  terrains 
sans  autorisation  préalable  (terrains  de 
sports,  DPM,  terrains  privés,  etc.)  parce 
qu'aucun  terrain  de  capacité  suffisante 
n'était désigné.

Rennes Métropole  accueille quant à elle 
30%  des  grands  passages  depuis  2004. 
Dotée  d'un  équipement  pérenne  d'une 
capacité  de  200  places  mais  aussi  de  2 
terrains provisoires en mesure d'accueillir 
60  à  150  caravanes,  l'agglomération  n'a 
déploré  que  10%  (2  sur  20)  de 
stationnements  en  dehors  des 
équipements prévus depuis 2004. 

Fougères  Communauté  et  la 
Communauté de Communes du Pays de 
Redon accueillent  à elles deux 20% des 
grands  passages  du  département  depuis 
2004. Bien équipées, ces collectivités sont 
moins sollicitées  par  les responsables de 
groupes.  En effet, sur les deux dernières 
années, ces EPCI n'ont accueilli que 15% 
des stationnements du département (5/31).

C/ La gestion

L'organisation  en  place  depuis  2004  (cf 
Guide  des  grands  passages  en  annexe) 
coordonnée  à  l'échelle  de  la  région  est 
désormais  bien  connue  des  acteurs 
principaux.  Les  élus  comme  les 
responsables de groupes religieux ont des 
repères  identifiés  concernant  les  grands 
passages.

1/ Le calendrier de l'organisation

Septembre :  Réception,  par  le 
coordinateur départemental, des courriers 
envoyés  par  les  différents  pasteurs 
souhaitant organiser un passage en Ille-et-
Vilaine. Les communes qui reçoivent 

directement  de  telles  demandes  doivent 
les  faire  passer  au  coordinateur,  à  la 
préfecture.
Janvier :  Réalisation, par le coordinateur, 
du tableau récapitulatif  des demandes,  et 
de  fiches  renseignées  des  groupes  ayant 
formulé  une  demande  (date,  nombre  de 
caravanes  attendues,  besoins  techniques, 
marge de manœuvre, etc.)
Février :  Rencontre  entre  médiateurs  et 
coordinateurs  bretons  pour  vérifier  la 
cohérence des passages des groupes et les 
capacités  d’accueil  des  départements  en 
fonction des demandes formulées.
Négociation  avec  les  pasteurs  pour  un 
accueil  organisé  et  satisfaisant  sur 
l’ensemble  du  territoire  breton  (nombre 
maximum  de  passages  par  département, 
conditions  et  modalités  d’accueil  des 
groupes,  etc.).  Réalisation  du  tableau 
récapitulatif  des  passages  en Bretagne et 
du tableau détaillé des besoins de terrains 
pour les passages en Ille et vilaine (qui est 
attendu,  où,  quand,  combien  de  temps, 
etc.).
Mars :  Courriers adressés aux EPCI pour 
entamer la recherche de terrains adaptés.
Recherche  des  terrains  par  les  EPCI 
désignés.
Réception,  par  le  coordinateur,  des 
propositions  de  terrains  et  vérification 
qu’ils répondent bien aux attentes pour cet 
usage.
Avril :  Validation  définitive,  par  la 
Préfecture,  des  terrains  qui  devront 
accueillir les passages. 
Mai :  Déplacement  du  coordinateur  à 
Gien  (regroupement  général  des 
évangélistes avant le début des missions) 
avec les médiateurs bretons pour exposer 
aux  pasteurs  présents  les  modalités 
d’accueil en Bretagne (les procédures et 
règles  sont  établies).  Ce  sera  aussi 
l’occasion  de  prévoir  avec  eux,  une 
rencontre avec les élus ou correspondants 
locaux des communes où leur groupe va 
passer.  C’est  enfin  l’opportunité  de 
rencontrer et d’expliquer aux responsables 
des  missions  refusées  pourquoi  leur 
groupe  ne  peut  entrer  dans  le  dispositif 
d’accueil.
Réalisation,  et  diffusion  aux  communes 
concernées,  du  tableau  définitif  des 
passages sur le territoire du département.
Rencontre entre la préfecture (sous préfet, 
coordinateur),  le  conseil  général  et  les 
communes concernées pour travailler  sur 
les modalités d’accueil définies au niveau 
régional.
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Début des grands passages sur le territoire 
régional.
Août :  Les  grands  passages  à  caractère 
religieux  se  terminent  par  un  grand 
rassemblement (La convention Mondiale) 
fin août. 

2/ Les modalités d'accueil 

En fonction de l'analyse des passages de 
l'année  passée,  et  des  demandes  pour 
l’été  à  venir,  les  terrains  de  grands 
passages  sont  désignés  auprès  de  la 
préfecture  par  les  communes  ou 
intercommunalités  concernées  sur 
l'ensemble  du  département  d'Ille-et-
Vilaine. 

➢ Chaque  collectivité  (commune  ou 
intercommunalité)  se  doit  d'organiser  la 
gestion matérielle de son terrain de grand 
passage  et  désigne  un  correspondant 
technique permanent (CTP).
➢ La  Préfecture  établit  un  calendrier 
prévisionnel d'occupation des terrains du 
département  et  le  diffuse  auprès  des 
communes  et  intercommunalités 
concernées.
➢ Le  suivi  du  stationnement est 
indispensable  pour  évaluer 
qualitativement  et  quantitativement  les 
passages sur le territoire départemental.
Durant la période d'ouverture des terrains 
de  grands  passages,  les  correspondants 
locaux  transmettent  au  coordinateur  la 
fiche  d'évaluation  des  passages  (cf 
annexe)  au  terme  de  l'occupation  du 
terrain  par  les  voyageurs.  La  préfecture 
doit  connaître la  disponibilité de chaque 
terrain.
➢ A la  fin  de  la  période  des  grands 
passages, un bilan du fonctionnement des 
terrains sera réalisé par le coordinateur en 
lien avec les correspondants locaux.

3/  Détails  des  conditions  et  des 
modalités d’accueil

Les  groupes  de  voyageurs  doivent 
prévenir la commune et la préfecture de 
leur volonté de stationner sur un territoire. 
Même si  la  loi  de  2000 précise  que  les 
terrains  désignés  peuvent  utilisés  autant 
que  de  besoin,  il  est  préférable  que  les 
responsables de groupes effectuent le plus 
tôt  possible  leur  demande  de 
stationnement. 
Les voyageurs doivent communiquer le 

nombre de caravanes qui seront présentes 
ainsi que le type de terrain recherché et la 
durée prévue du stationnement.
Un  interlocuteur  responsable  du  groupe 
doit  être  identifié  pour  la  signature  du 
protocole de mise à disposition du terrain.
Les groupes de voyageurs devront obtenir 
une autorisation de stationnement et suivre 
les obligations qui en découlent.

Un état des lieux est réalisé à l'arrivée et 
au départ du groupe avec le représentant.
Les  représentants  des  groupes  ont  la 
responsabilité  d'assurer  la  sécurité  des 
voyageurs  pendant  la  durée  du 
stationnement  et  d'organiser  ordre  et 
nettoyage du terrain et de ses alentours.

Le stationnement doit être respectueux des 
riverains.  Il  ne  doit  être  constaté  aucun 
trouble à l'ordre public.
Les ordures ménagères sont déposées dans 
les bennes installées à l’entrée du terrain; 
les ordures autres que ménagères et objets 
encombrants sont jetés dans la déchetterie 
adaptée  indiquée  au  responsable  du 
groupe à son arrivée.

Des  rencontres  fréquentes  entre  le 
correspondant technique permanent et les 
voyageurs  sur  et  hors  du  terrain 
permettront  de  garder  un  contact  et 
d'échanger  sur  le  stationnement,  et 
d'avertir rapidement en cas de problème.
Les  sommes  fixées  par  le  protocole  de 
mise  à  disposition  du  terrain  sont 
acquittées.  Ces montants  par  jour  et  par 
grande  caravane  sont  coordonnées  au 
niveau régional :

-20 € par  caravane  et  par  semaine  pour 
eau, électricité et ramassage des ordures.
-10 €  par  caravane  et  par  semaine  pour 
eau et ramassage des ordures.
-5 €  par caravane et par semaine pour le 
ramassage des ordures.

Malgré les préconisations du ministère de 
l'Intérieur en 2009 et 2010 (tarif eau EDF 
et  enlèvement  des  ordures  à  5€  par 
famille),  les  4  départements  bretons  ont 
maintenu  et  obtenu  des  pasteurs  qu'ils 
respectent  les  tarifs  coordonnés  depuis 
2004 en Bretagne.
Concernant  les  règles  élémentaires  de 
sécurité :

-Rien ne doit être implanté sur les voies 
d’accès (voitures, remorques, caravanes) 
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